
Annexe 7 : Déclaration de tir de nuit avec soutce lumineuse

Déclaration de tir de nult du sanglier avec source lumineuse

(Autorisé par le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique 2021-2027 pour le département de la
Moselle, conformément à l'Anêté Préfectoral n" en date du .-..1....12021)
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Afln de réguler les populations de sangliers, je déclare pratiquer le tir de nuit avec source lumineuse,
conformément à la réglementaiion en vigueur, sur les secteurs suivants :

Je vous prie de bien voutoir noter que je réaliserai ces actions au ,LQt.AZoo?Su Di t.0.Üzo2l

Veuillez agréer, Monsieur, l'expression de mes sentiments les meilleurs.
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Signature (obligatoire) :

Bocument à complét
Iumineuse à :

Fédération Départementale des
Chasseurs de la Moselle

'l rue de la Passotte
CS75821 - 57078 METZ-Cedex 3

ou par mail : jnfo@fdc57.orq

ou site internet : www-fdc57.orq

M le Maire de la commune de

T lla+.t^t
ONF (si lot domanial) :

- Agence de Moselle-Est :

'l rue Thomas Edison
57OOO METZ
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- Agence de Moselle-Ouest :

24, roule de Phalsbourg
BP 30155
57403 SARREBOURG Cedex
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Trtulaire du droit de chasse sur la commune de....-.

l-ot n' ,.§8.......-...ÿ. communal tr réserve n domanial (cocher Ia case corresponÇante)
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